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Rapport du Conseil communal au Conseil général  
à l’appui de l’approbation des comptes 2012 
 
Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1. Introduction 
Conformément à l’article 59 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, 
le Conseil communal a l’honneur de soumettre à l’approbation du Conseil général de 
La Tène le rapport des comptes et de la gestion de l’exercice 2012 de la commune 
de La Tène, qui se présentent ainsi en résumé (en francs) :  

 Budget 2012 Comptes 2012 
Compte de fonctionnement 
Charges 28'960'000.00 29'280'359.57 
Revenus 28'508'000.00 29'102'573.41 
Excédent de charges 452'000.00 177'786.16 
 
Compte des investissements 
Dépenses 10'205'000.00 1'011'423.40 
Recettes 950'000.00 256.00 
 

2. Contexte 
Les comptes 2012, avec pour ombre au tableau l’incertitude quant au sort du résultat 
de la votation populaire du 9 juin prochain sur l’adaptation du coefficient fiscal 
communal, bouclent sans grande surprise sur un résultat déficitaire, certes minoré 
par rapport au budget, mais qui diminue néanmoins la fortune communale. 
Il est souligné que cette amélioration trouve son origine dans l’amélioration des 
recettes fiscales provenant des personnes physiques (PP) et des personnes morales 
(PM), mais aussi dans la contribution du fonds provisoire de répartition de l’impôt des 
PM (qui sera perçue pour la dernière fois en 2013 !). 
S’agissant du contexte économique que certains qualifient de maussade, il sied à 
l’inverse de constater que l’exercice 2012 aura finalement été meilleur qu’escompté 
pour l’Etat et les communes neuchâteloises.  
Le Conseil communal est toutefois d’avis qu’il convient de rester vigilant notamment 
en ce qui concerne les effets à court et moyen termes des révisions de la fiscalité 
des PP (avec des effets sensibles dès 2013) et des PM. Afin de connaître et 
anticiper les effets desdites révisions qui impacteront les rentrées d’impôt, il est 
impératif de mettre en place avec le service des communes des indicateurs 
financiers adéquats et tenant compte des particularités du tissu social propre à la 
commune de La Tène. 
Les charges par dicastère ont été contenues avec, pour une fois, de bonnes 
nouvelles du côté des SIS Feu et SIS Ambulance, qui nous avaient habitués ces 
dernières années à des reports de charges supplémentaires. Il semble que cette 
convention de collaboration et ses réformes apportent enfin les fruits espérés. Il 
s’agira cependant de rester vigilant concernant l’évolution de ces charges à terme. 
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Les investissements consentis dans le chapitre Sports, Loisirs et Culture, notamment 
sur le site de la Tène, nous amèneront très certainement à devoir ajuster dès 2013 le 
niveau des recettes afin de retrouver une situation en relation avec l’attractivité du 
site. 
Le Conseil communal a par ailleurs été prudent et parcimonieux dans les dépenses 
relevant de sa compétence financière propre, qu’il a principalement concentrées 
dans des études à long terme tant sur le plan de l’aménagement du territoire que des 
structures publiques, pour affermir sa vision politique, mais également dans 
l’amélioration des services et des prestations servies par l’administration aux 
administrés. 
Vous trouverez ci-dessous une présentation détaillée des données comptables 
permettant une lecture claire des événements ordinaires et extraordinaires ayant 
marqué l’exercice 2012. 

3. Analyse du résultat d’exercice 
L’exercice 2012 présente des charges de 29.280 millions de francs, contre 
28.960 millions portés au budget, soit une hausse de +0.320 million ou + 1.11%. 
Il s’agit de souligner les éléments particuliers suivants :  

 augmentation des charges de personnel (maladie, accident et congé maternité), 
des biens, services et marchandises (informatique et diverses étude) 

 augmentation de la part communale à la péréquation financière intercommunale 
 investissements 2011 et 2012 générant une hausse des charges financières 
 progression moindre que prévu des charges d’accueil de l’enfance 

Les revenus se montent à 29.103 millions de francs, contre 28.508 millions au 
budget, soit une amélioration de +0.595 million ou +2.09%.  
Il convient ici de mettre en évidence les éléments particuliers suivants : 

 augmentation du produit de l’impôt provenant des PP et PM 
 importante contribution du fonds provisoire de répartition de l’impôt des PM 

Finalement, le résultat d’exercice présente un excédent de charges de 0.178 million 
de francs, contre 0.452 million porté au budget, soit une amélioration -0.274 million 
ou -60.67%. 
Les investissements ont été moins importants que prévu en présentant un total des 
dépenses nettes de 1.011 million de francs, contre 9.255 millions au budget. 
Cette différence est expliquée par les modifications de planification et reports 
d’exécution des travaux d’assainissement du cadastre souterrain et de 
réaménagement de la rue de la Gare (et des rues adjacentes), de construction de la 
passerelle de mobilité douce aux Sors et d’interconnexion des réseaux de 
distribution de l’eau potable. Le chapitre 5 ci-après, Investissements, détaille les 
montants investis en 2012.  
Après prise en compte du résultat d’exercice, la fortune s’élève à 5.608 millions de 
francs au 31 décembre 2012. 
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4. Comparaison du budget avec les comptes 
La comparaison par chapitre du compte de fonctionnement, de budget à comptes, 
chiffre les variations suivantes :  

  Budget Comptes Variation Variation 
Chapitre (Fr.)  (Fr.)  (Fr.)  (%) 

0  Administration -1'430'500.00 -1'473'123.05 +42'623.05 +2.9 
1  Sécurité publique -384'000.00 -290'532.29 -96'467.71 -32.2 
2  Ens. & formation -4'953'000.00 -5'065'020.63 +112'020.63 +2.2 
3  Culture, loisirs et sports -777'500.00 -925'996.84 +148'496.84 +16.0 
4  Santé -171'500.00 -141'337.50 -30'162.50 -21.3 
5  Prévoyance sociale -2'615'500.00 -2'435'103.61 -180'396.39 -7.4 
6  Trafic -1'637'000.00 -1'614'237.50 -22'762.50 -1.4 
7  Environnement -337'500.00 -470'398.30 +132'898.30 +28.3 
8  Economie publique 671'000.00 665'092.25 -5'907.75 -0.9 
9  Finances et impôts 11'183'500.00 11'572'871.31 +389'371.31 +3.4 

 Total -452'000.00 -177'786.16  

Comparaison du budget avec les comptes 

En application de l’art. 159 al. 2 du Règlement général de commune, du 19 février 
2009, les variations de plus ou moins 15 pour cent entre le crédit budgétaire et la 
dépense effective (mais au minimum 10'000 francs) sont recensées dans le cahier 6 
annexe 11 et sont motivées dans les commentaires particuliers en regard des 
comptes de fonctionnement. 
Les principales causes de variation des différents chapitres sont toutefois 
mentionnées ci-après. 

0 Administration 
La progression est justifiée par le versement d’une indemnité légale suite à la 
suppression d’une fonction communale (020). 

1 Sécurité publique 
La diminution des coûts est expliquée par la baisse des participations communales 
au SIS Feu et au SFBL (140), conjuguée avec une amélioration du produit des 
amendes (113). 
Moyennant l’accord du service de la sécurité civile et militaire (SSCM), la contribution 
forfaitaire au Fonds de protection civile (160) a été intégralement compensée par un 
prélèvement à la réserve concernant les contributions de remplacement pour les 
abris PCi (B280.00). 

 Contributions de 
remplacement abris PCi 

Montant au 1er janvier 2012   242’353  francs 

Attributions 2012 
Prélèvement 2012 

 +3’200  francs 
 -67’648 francs 

Solde au 31 décembre 2012  177’905 francs 

Variations 2012, réserve contributions  
de remplacement abris PCi 
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Suite à l’entrée en vigueur le 1er janvier 2012 de la révision de la loi fédérale sur la 
protection de la population et sur la protection civile, la contribution de remplacement 
pour dispense de construction d’abris est dorénavant encaissée par l’Etat (et non 
plus par les communes). Dans l’attente de la décision ultérieure concernant 
l’affectation définitive des contributions figurant encore aux bilans communaux, il 
n’est plus possible dès 2013 de compenser par ce biais la contribution à l’OPC-LC. 

2 Enseignement et formation 
La progression est à situer dans une hausse du coût de l’école secondaire (211), 
laquelle est partiellement compensée par une amélioration des subventions sur les 
traitements des enseignants des écoles enfantine (200) et primaire (210). 
Pour mémoire, 2013 est le premier exercice comptable complet du syndicat 
intercommunal EORéN (201). 
L’intégralité des charges de la CSUM (212) et de la conciergerie (215) est ventilée 
dans différents postes, selon des clés de répartition mentionnées dans les 
commentaires particuliers (Cf. 212.490.03, Imputations internes bâtiment CSUM et 
215.490.01, Imputations internes traitements conciergerie). 

3 Culture, loisirs et sports 
La péjoration de ce chapitre est principalement expliquée par la baisse du bénéfice 
du camping (351) suite à la fermeture anticipée en raison des travaux de 
reconstruction du bâtiment sanitaire. En outre, les premiers amortissements pour la 
participation au Skatepark régional (330) et la réalisation du Parcours Vita, de même 
la mise sur pied de Midnight La Tène (340), participent à cette dégradation. 
Les subventions aux sociétés non-sportives (309) et aux sociétés sportives (340) ont 
été conformes aux prévisions. L’apparente variation à la hausse est uniquement due 
à la modification du mode de comptabilisation des occupations de salles par les 
associations et sociétés locales (303.427.90). 
Les ports (343) sont autofinancés et n’influencent pas le résultat du compte de 
fonctionnement. 

 Ports et rives 

Montant au 1er janvier 2012   543’087  francs 

Ports : attribution 2012 
Rives et berges : prélèvement 2012 

 +47’835 francs 
 -50’000 francs 

Solde au 31 décembre 2012  540’922 francs 

Variations 2012, réserve ports et rives 

Une provision de 50'000 francs a été comptabilisée pour la réfection de la couche 
géologique et des perrés au Mouson (750), prévue au budget 2012 mais dont la 
réalisation pourtant commandée en automne 2012 n’a finalement été réalisée qu’au 
printemps 2013. 
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4. Santé 
L’amélioration de ce chapitre est expliquée par le un dépistage dentaire (460) retardé 
de l’automne 2012 au printemps 2013, ainsi que par la baisse de la participation au 
SIS Ambulance (490). 
Conformément à une révision CCNC de 2012, les charges sociales sont à nouveau 
prélevées sur la rémunération du médecin scolaire. 

5. Prévoyance sociale 
Le total des charges de ce chapitre baisse par rapport au budget 2012 mais il 
continue de progresser par rapport à 2011. 
A noter que les charges d’accueil de l’enfance (540) ont progressé suite à l’ouverture 
de Cap’Tène, dans une mesure cependant moindre que prévu. En outre, la 
participation à l’action sociale a été conforme aux prévisions alors que la 
participation au SSREDL a baissé. 

6. Trafic 
L’amélioration de ce poste provient du trafic régional (650), notamment dans la 
baisse de la participation aux entreprises de transport, qui a compensé 
l’augmentation de l’entretien des routes (620). Les recettes des parkings (621) sont 
conformes aux prévisions, ceci malgré une fermeture des horodateurs durant la 
manifestation La Tène Festival.  

7. Protection et aménagement de l’environnement 
L’aggravation provient presque exclusivement du poste de l’aménagement du 
territoire (790), en raison de diverses études en lien avec le développement du 
patrimoine bâti (790.318.41) et d’un volume global d’émoluments facturés en baisse. 
L’approvisionnement en eau (700), l’épuration des eaux usées (710), les déchets 
des entreprises (722) et partiellement les déchets des logements (720) sont 
autofinancés et n’influencent pas le résultat d’exercice. 

 Taxes de 
desserte 

Eau Epuration Déchets 
logements 

Déchets  
entreprises 

Montant au  
1er janv.  
2012  

1'938'333  francs 1'536’276  francs 364’794  francs -101’636  francs  

Répart. au  
1er janv. 
 2012 

-1'234'980  francs +617'490  francs +617'490  francs +27'812 francs -27'812  francs 

Attrib. (+) / 
prélèv. (-)  
2012 

+46'666  francs +48’895  francs -108’863  francs +27’946  francs -52’198  francs 

Solde au  
31 déc.  
2012 

750'019  francs 2'202’661  francs 873’421  francs -45’877 francs -80'010  francs 

Variations 2012, réserves eau, épuration et avance déchets 



 

 

6 

S’agissant des répartitions au 1er janvier 2012, il sied de préciser les points suivants :  

 comme annoncé lors de l’acceptation de la demande de crédit pour 
l’assainissement du cadastre souterrain et le réaménagement urbain de la rue de 
la Gare (et des rues adjacentes), les taxes de dessertes, qui ont historiquement 
toujours été comptabilisées en un bloc, ont été réparties par 1/3 entre l’eau, 
l’épuration et les taxes de dessertes, avec valeur au 1er janvier 2012, après 
quelques menues corrections ; 

 en raison de l’introduction de la taxe au sac, l’avance concernant les déchets 
urbains au 31 décembre 2011 a été répartie entre deux comptes distincts, avance 
déchets logements et avance déchets entreprises, avec valeur au 1er janvier 
2012, selon le critère des tonnages 2011 (1'115 tonnes ménages et 420 tonnes 
entreprises).  

8. Economie publique  
La stabilité de ce chapitre, qui contient essentiellement les produits des redevances 
électriques (860.410.00) et gaz (861.410.00), n’appelle aucun commentaire 
particulier. 
Pour mémoire, en 2010, Groupe E SA a commis une erreur de décompte et a versé 
une indemnité de près de 0.150 million de francs supérieure à celle effectivement 
due. Après discussion, il a été convenu que le trop-versé 2010 sera remboursé en 
6 tranches sur les redevances 2012 à 2017 (soit environ 25'000 francs/an). L’avenir 
de cette recette (qui équivaut à environ 4 points d’impôt communal en 2012) reste 
incertain en raison de la volonté affirmée du Conseil d’Etat d’affecter tout ou partie 
de ce produit. A relever que la votation populaire du 17 juin 2012 a abouti à un refus 
de la loi sur l’approvisionnement en électricité (LAEI), du 7 décembre 2011. 

9. Finances et impôts 
Le produit de l’impôt sur le revenu des PP (chiffrage 2012 de 7.779 millions de francs 
et un solde positif de taxation des années antérieures de 0.192 million) s’élève à 
7.971 millions (900.400.00) et est supérieur de +0.091 million ou +1.15% par rapport 
au montant budgété.  
Pour sa part, l’impôt sur la fortune des PP (chiffrage 2011 de 0.638 million de francs 
et solde négatif de taxation des années antérieures de -0.003 million) présente un 
total de 0.635 million (900.400.01) et est en légère baise de -0.015 million ou -2.31% 
par rapport au budget. Pour un coefficient de 52 points à La Tène, le point d’impôt 
s’est donc élevé en 2012 à près de 164'339.23 francs, soit :  

 Impôt total  
52 points 

Valeur  
d’un point d’impôt 

Impôt sur le revenu PP (900.400.00) 
(sans le solde de taxation années ant.) 

7'779'416.15  francs  

Impôt sur la fortune PP (900.400.01) 
(sans le solde de taxation années ant.) 

638'335.20  francs  

Prestations en capital 
(sans le solde de taxation années ant.) 

127'888.45  francs  

Total 8'545'639.80  francs 164'339.23  francs 

Calcul de la valeur d’un point d’impôt 2012 
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Pour mémoire, la valeur du point d’impôt calculée à l’issue du bouclement des 
comptes était de 161'996.40 francs en 2011, de 160'796.52 francs en 2010 et de 
153'862 francs en 2009. La progression de 2009 à 2012 est donc de +10'477.23 
francs ou +6.810%. 
Les pertes (actes de défaut de biens) sur les recettes fiscales des PP (0.185 million 
de francs) sont en baisse par rapport au budget (0.200 million) et aux comptes 2011 
(0.202 million). 
Le produit de l’impôt ordinaire provenant des PM est à appréhender par l’addition 
des trois comptes de l’impôt sur le bénéfice des PM (900.401.00), de l’impôt sur le 
capital des PM (900.401.01) et du fonds de répartition des PM (900.462.00), laquelle 
permet de constater que le budget est dépassé (+0.290 million de francs ou 
+4.234%). 
Le produit de l’impôt foncier (900.402.00) s’est élevé à 0.601 million de francs. La 
progression d’environ +0.296 million par rapport au budget est expliquée par un 
événement unique, à savoir la régularisation en 2012 des bases d’imposition d’un 
contribuable et engendrant un rattrapage concernant les années fiscales 
précédentes. 
La contribution versée à la péréquation financière intercommunale (922.361.00) s’est 
élevée à 5.041 millions de francs, en hausse de +0.046 million par rapport au 
budget. Pour rappel, le calcul des parts des communes à la péréquation dépend 
pour beaucoup de leurs situations financières respectives, par la prise en 
considération des 2 exercices précédents. La hausse de la part 2012 par rapport à 
2011 est principalement expliquée par le versement provenant du fonds provisoire 
de répartition de l’impôt sur les PM.  
Sur la base d’une communication du service des communes du 18 mars 2013, le 
montant qui sera effectivement versé à la péréquation en 2013 devrait avoisiner 
5.275 millions de francs, soit une péjoration d’environ 0.270 million de francs par 
rapport au budget. 

5. Investissements 
Nous vous communiquons ci-après les indications fondamentales concernant les 
investissements réalisés en 2012 :  

 Interconnexion et bouclage des réseaux d’eau, crédit d’étude (B141.00.22) : 
acceptée par le Conseil général le 29 septembre 2011, cette étude chiffrée à 
160'000 francs a débuté en 2011 et s’est poursuivie en 2012 ; au bouclement des 
comptes, l’investissement s’est élevé à 69'631.05 francs ; aucun amortissement 
n’est pour l’instant effectué. 

 Rue de la Gare et rues adjacentes, crédit d’étude afin de chiffrer l’assainissement 
du cadastre souterrain et le réaménagement urbain (B141.30.18) : cette étude qui 
repose sur un crédit de 110'000 francs accepté par le Conseil général le 
11 novembre 2010 a débuté et a abouti au dépôt d’une demande de crédit 
d’investissement lors de la séance ordinaire du 26 avril 2012 ; les montants 
investis à fin 2012 s’élèvent à 117’066.70 francs ; le premier amortissement a eu 
lieu dès 2011 à un taux de 10% l’an ; le dépassement +7'426.70 francs est 
couvert par le crédit accepté le 26 avril 2012 ; à l’issue des travaux de réalisation, 
l’étude sera consolidée dans le même compte que celui ayant trait à 
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l’assainissement du cadastre souterrain et au réaménagement urbain de la rue 
de la Gare et des rues adjacentes et amortie au même taux (après répartition 
entre l’assainissement des chaussées – 3% –, la réfection du réseau d’eau de 
boisson – 5% – et la réfection des réseaux d’eaux usées et claires – 2.5%). 

 Construction d’un Parcours Vita (B141.30.19) : les travaux afférents à ce crédit 
de 35'000 francs, accepté par le Conseil général le 3 novembre 2011, ont débuté 
et ont été achevés en 2012 ; leur total net, après imputation d’une petite 
subvention de 500 francs, s’élève à 28'110.75 francs, soit une diminution de -
6'889.25 francs ou -18.26% par rapport au crédit voté ; ils sont amortis pour la 
première fois en 2012 au taux de 10% (sur le montant du crédit voté et non pas 
de l’investissement effectif).  

 Mise en place d’un Système d’Information Géographique (SIG) (B141.30.20) : 
validés par un crédit de 72'000 francs décidé par le Conseil général le 17 juin 
2010, les travaux ont débuté en 2011 et ont été poursuivis en 2012 ; au 
bouclement des comptes, l’investissement s’élève à 66'759.55 francs ; 
l’amortissement a lieu depuis 2011 au taux de 15% l’an soit 10'800 francs par 
an ; l’apparente diminution de l’investissement par rapport au montant figurant au 
bilan au 31 décembre 2011 (-7'247.50 francs) est expliquée par l’identification en 
2012 de diverses factures 2011 concernant des charges courantes (et non pas 
d’investissement) à extourner au compte de fonctionnement. 

 Participation au skatepark de Colombier (B141.30.21) : la part laténienne de 
19'824 francs au skatepark régional, votée par le Conseil général le 3 novembre 
2011, a été versée en 2012 ; elle est amortie au taux de 10% l’an. 

 Elaboration d’un avant-projet de passerelle de mobilité douce sur l’autoroute A5, 
crédit d’étude (B141.30.23) : décidée par le Conseil général avec une clause 
d’urgence le 15 décembre 2011, l’étude d’un montant de 65'000 francs a débuté 
immédiatement et a abouti au dépôt à mi-mars 2012 d’un avant-projet, ceci pour 
un coût de 62'222.60 francs, dont à ajouter un surcoût de +19'701.80 francs 
provenant de travaux (prémices du projet définitif) demandés ensuite au bureau 
d’ingénieurs afin de faire progresser le dossier conjointement au rythme de 
l’OFROU ; ce surcoût est couvert par le crédit de construction de 3 millions de 
francs alloué par le Conseil général le 15 novembre 2012 ; un premier 
amortissement au taux de 10% l’an, soit 6'500 francs, a eu lieu en 2012 ; les 
études d’avant-projet et de prémices de projet seront finalement consolidées 
dans le même compte que celui ayant trait à la construction de la passerelle et 
amorties au même taux (3.7% au lieu de 10%). 

 Réfection partielle de la salle gymnastique de l’école et divers travaux au Vieux 
Collège (B143.20.02 et B143.30.02) : basés sur un crédit de 80’000 francs voté 
par le Conseil général le 30 juin 2012, les travaux effectués en 2011 et 2012 se 
sont finalement montés à 76'800.30 francs, en baisse de -3'199.70 francs ou -4% 
par rapport au crédit voté ; ils sont amortis à un taux de 10% l’an. 

 Réfection du bâtiment sanitaire au camping de La Tène (B143.70.01) : à la 
conclusion de l’épisode judiciaire, par arrêté du Tribunal fédéral du 16 décembre 
2011, de la contestation par un citoyen du déroulement de la votation populaire 
du 28 novembre 2010, les travaux ont débuté dès la fermeture anticipée du 
camping, au début du mois septembre 2012 ; sur le crédit de 1.9 million de francs 
voté par le Conseil général le 29 avril 2010, un montant de 764'855.70 francs a 
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été investi en 2012 ; un premier amortissement aura lieu en 2013 au taux de 
4.2% l’an.  
Il est à relever que les frais 2011 d’obtention de la demande de sanction des 
plans, y compris les taxes d’équipement, d’un montant de 22'922 francs, ont été 
transférés en 2012 du compte d’attente B141.99 au compte B141.40.05 relatif au 
aux frais d’étude. 
Le crédit complémentaire de 72'500 francs pour concrétiser le chauffage de la 
salle l’Octogone, voté par le Conseil général le 13 décembre 2012, sera intégré 
dans le crédit initial à l’issue des travaux. 

6. Compétences financières 
La compétence financière du Conseil communal est la possibilité offerte à celui-ci 
d’engager une dépense ne figurant pas au budget et sans demander de crédit au 
Conseil général. La limite de cette compétence est fixée à 30’000 francs selon 
l’article 163 alinéa 1 du Règlement général de commune, du 19 février 2009. Son 
usage est par ailleurs subordonné à une obligation d’information des crédits décidés 
à la commission financière. 
Les crédits significatifs engagés par le Conseil communal en 2012 sont les suivants :  

 Suppression d’une fonction communale (020.301.00) : une indemnité légale de 
5 mois de traitement, soit 47'603 francs, a été versée au titulaire d’une fonction 
supprimée qui n’a pas pu être replacé ; le dépassement de la compétence 
financière est justifié par les dispositions légales fixant le nombre d’indemnités 
dues (Cf. art. 44 de la loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995). 

 Processus qualité (020.311.01) : pour mener un processus qualité, une licence 
de modélisation de l’organisation et de gestion documentaire a été acquise pour 
un montant de 10'779.45 francs ; une dépense 2013 est planifiée pour le recours 
à un consultant. 

 Etude de l’imposition des PM (020.318.90) : pour analyser les enjeux laténiens de 
la réforme de la fiscalité des PM, une étude a été confiée à l’Institut de 
recherches économiques (IRENE), pour un coût de 15'000 francs. 

 Surveillance de la cour des écoles (211.318.05) : dès octobre 2011, une 
entreprise de surveillance est mandatée pour effectuer des patrouilles et ainsi 
prévenir tout débordement ; d’un coût de 10'071 francs, cette dépense a permis 
de baisser considérablement les incivilités et déprédations, mais aussi de 
restituer son rôle et fonction communautaire à la cour des écoles ; Cf. également 
la dépense ci-dessous concernant Midnight La Tène. 

 Aménagement de la buvette de la CSUM en structure parascolaire (212.314.00) : 
la décision a été prise d’aménager la buvette de la CSUM et de la louer 
aux Moussaillons ; les travaux ont consisté en l’installation de parois de 
séparation, la transformation de la cuisine et des toilettes, la mise en place d’une 
signalétique adéquate et en diverses mises aux normes, pour un coût de 
27'949.70 francs ; cette nouvelle location génère un produit de 3'200 francs/mois, 
charges comprises (540.427.00) ; Cf. également ci-dessous les études pour la 
création et/ou la transformation de locaux en vue du développement de l’accueil 
de l’enfant.  
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 Traitements du service de conciergerie (215) et du site de La Tène (351) : pour 
renforcer le service de conciergerie suite à divers arrêts de travail et favoriser 
l’intégration du nouveau responsable du camping, une personne a été engagée à 
durée déterminée ; réparti par moitié entre les services de conciergerie (6 mois) 
et le site de La Tène (6 mois), le coût annuel brut s’est élevé à 23'583.35 francs 
par service, dont à déduire diverses aides cantonales d’un total de 11’525 francs. 

 Achat de mobilier pour la bibliothèque-médiathèque (300.311.00) : des 
présentoirs et des bacs ont été acquis afin de compléter l’offre mise aux lecteurs ; 
le coût d’achat s’est élevé à 5'514.50 francs. 

 Animations Midnight La Tène (340.318.90) : basée sur une collaboration avec la 
fondation idée:sport et inaugurée le 12 janvier 2013, cette animation sportive a 
pour but d’offrir aux jeunes de 13 à 17 ans un endroit où ils peuvent passer leurs 
samedis soirs de manière active, sans alcool ni tabac ; la phase test de ce 
programme a nécessité une dépense de 20'370.35 francs ; elle a permis de 
baisser les incivilités durant le week-end dans la cour des écoles. 

 Gestion et site Internet du camping (351.315.02) : en 2012, l’ancienne application 
Access a été remplacée par un nouveau logiciel pour un coût de 8'320 francs ; 
l’ancien site Internet a été fermé et un nouveau, plus moderne et convivial, 
disponible en français, allemand et anglais, et permettant des réservations online, 
a été ouvert, pour un montant de 9'612.95 francs ; Cf. www.latene.ch. 

 Route des Perveuils (620.314.00) : diverses interventions non-prévues ont été 
rendues nécessaires, lors des travaux préparatoires OFROU, pour intervenir sur 
la chaussée et remédier à des problèmes de distribution de l’éclairage public, 
pour un coût total de 28'757.95 francs.  

 Remplacement d’une conduite d’approvisionnement en eau de boisson à Maison-
Rouge à Marin (700.314.00) : au printemps 2012, la décision a été prise de 
remplacer 230 m de conduite pour un montant de 91'796.55 francs, dont 
46'294.55 francs de génie-civil ; lors de la prise de décision, le budget ordinaire 
disponible pour l’entretien du réseau (150'000 francs) était suffisant pour couvrir 
cette dépense ; or, de nombreuses ruptures ultérieures de conduites, auxquelles 
il ne pouvait être remédié qu’immédiatement, expliquent le dépassement final du 
budget (+38'487.30 francs).  

 Etudes et projets en matière d’aménagement du territoire (790.318.41 et 
B141.81.01) : d’importants projets de construction concernant de nombreuses 
unités (p.ex. plans de quartier ou spéciaux au Chalvaire, à Derrière-chez-Menod, 
Sur-le-Crêt, au Crosat) ou de déploiement de zones (p.ex. pôle économique 
d’importance cantonale à Fin-de-Mange) ont nécessité une attention particulière 
pour garantir un développement harmonieux et équilibré de La Tène ; diverses 
études ont été diligentées, soit :  
o étude du déploiement d’un pôle d’habitat à proximité du pôle économique 

d’importance cantonale, d’un coût de 10'800 francs 
o étude de territoire pour les infrastructures scolaires en connexion avec 

l’ouverture de nouveaux quartiers, d’un coût de 7'770.60 francs 
o étude du site Derrière-chez-Menod, en termes d’accès, de circulation routière 

et d’implantation des bâtiments, d’un coût de 14'510.25 francs 
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o étude de développement et de modélisation de scénarios pour le site Derrière-
chez-Menod, d’un coût de 24’120.40 francs 

o projets de giratoire et de rehaussement de la chaussée à Thielle, d’un coût de 
18'327.95 francs 

 Etudes pour la création et/ou la transformation de locaux en vue du 
développement de l’accueil de l’enfant (B143.60.04) : les dépenses 2010 à 2012 
liées à ce projet, qui ne s’est finalement pas concrétisé suite au refus du Conseil 
général le 15 mars 2012 de la demande de crédit pour l’achat d’une construction 
modulaire, ont été consolidées et sont amorties au taux de 10% l’an, soit : 
o étude pour la transformation du bâtiment sis Grand’Rue 4 à Wavre en crèche 

(21'566.30 francs engagés en 2010) 
o élaboration du projet de construction modulaire à côté de la CSUM à Marin 

(11'793.60 francs engagés en 2011 et 6'414.55 francs engagés en 2012) 
o analyse et conceptualisation d’un système de gestion (3'348 francs) 

7. Rapport par dicastère 
7.1 Naturalisations, Enseignement et formation, Santé, Prévoyance sociale 
Naturalisations 
La commission s’est réunie à 6 reprises. Elle a traité 12 dossiers de réception 
(21 adultes et 10 enfants) et a examiné 13 dossiers finaux (16 adultes et 6 enfants).  
Il est à noter que 6 dossiers de naturalisations facilitées ont été également été traités 
hors commission. 

Enseignement et formation 
L’école communale de La Tène a vécu ses derniers jours en 2012. Du mois de 
janvier au mois de juillet 2012, elle a été dirigée par le directeur Gérard Bauen, mais, 
depuis la rentrée scolaire d’août 2012, elle est gérée par le syndicat intercommunal 
de l’Ecole Obligatoire de la Région de Neuchâtel (EORéN). Sur le plan financier, la 
commune de La Tène a assuré le paiement des salaires, des biens, service et 
marchandises jusqu’à la fin de l’année 2012.  
Si à Marin le nombre de classes est resté le même par rapport aux années 
précédentes, il est relevé qu’une classe a dû être fermée à Wavre suite à la 
diminution des effectifs. 

Accueil de l’enfance 
Durant l’année écoulée, l’association les Moussaillons a en moyenne accueilli 
53 enfants dans le domaine préscolaire (pour 46 familles) et 71 enfants dans le 
domaine parascolaire (pour 58 familles). Concernant les autres structures d’accueil 
sises en dehors du territoire communal, la moyenne a été de 16 enfants dans le 
domaine préscolaire (pour 14 familles) et 2 enfants dans le domaine parascolaire 
(pour 2 familles). 

Aide sociale 
La commission sociale régionale (CSR) s’est réunie à 11 reprises en 2012. La CSR 
est composée des personnes suivantes : 
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 le/la conseiller-ère communal-e en charge du dicastère concerné de chaque 
commune-membre 

 l’administrateur communal de Saint-Blaise 
 les assistants sociaux (AS) du SSREDL 
 le représentant de l’Office cantonal de l’aide sociale (ODAS) 

Durant l’année 2012, il a été recensé 179 ouvertures de dossiers et 152 fermetures 
sur l’ensemble de l’Entre-deux-Lacs (dont 80 dossiers de personnes qui résident sur 
le territoire de la commune de la Tène). 
Pour rappel, la répartition des coûts du SSREDL est calculée à 50% au prorata du 
nombre d’habitants au 31 décembre 2012 et à 50% au prorata du nombre de 
dossiers reconnus par l’Office cantonal d’aide sociale (ODAS) au 31 décembre 2012. 

Centre de loisirs pour la jeunesse (Le Troglo) 
L’Espace Troglodyte a connu une année de transition suite au départ à la retraite de 
M. Charlie Auret et à l’engagement de Mme Isabelle Comte au poste d’animatrice 
responsable.  
Profitant de cette transition, l’équipe d’animation (150% sur deux postes) a entamé 
un travail de réflexion sur le fonctionnement du Troglo, aboutissant à une importante 
consolidation de ses acquis (mise à jour des missions, pérennisation des 
collaborations avec les associations et institutions locales, etc.), ainsi qu’au 
développement de nouveaux projets (ateliers, animations du mercredi, etc.). 

7.2 Travaux publics (routes communales, parcs et places publics), Bâtiments 
L’année 2012 a été marquée par différents événements qui peuvent être résumés 
ainsi : 

 Départ de M. Philippe Thorens  
 Préparation du dossier et crédit sur la construction de la passerelle de mobilité 

douce 
 Etude du renouvellement du parc des véhicules de la voirie 
 Analyse de l’état des bâtiments (y.c. du Centre Sports & Loisirs Marin - CIS) et 

des installations techniques (p.ex. des chaudières, des programmes d’entretien, 
etc.) 

 Etude du plan d’accès et de fermeture des bâtiments  
 Premières démarches en vue de l’assainissement de l’éclairage public 

Service technique 
Au début de l’année, M. Philippe Thorens dirigeait ce service (1.7 EPT y.c. compris 
les activités d’urbanisme et des permis de construire). Suite à l’incapacité de travail 
du titulaire, l’administrateur communal a assumé la gestion ad intérim de ce service 
jusqu’à la prise de fonction de M. Malissa Tomic, nouveau responsable d’exploitation 
depuis le mois de septembre.  

Service de voirie 
Malgré différents changements dans l’organisation, le service de voirie (6 EPT) a 
parfaitement accompli ses missions en 2012.  
Il est à noter que les tâches dévolues à ce service sont très variées et exigent une 
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grande flexibilité et disponibilité de la part des employés. En plus de tâches connues 
et répétitives (p.ex. nettoyage et entretien des surfaces, déneigement, ramassage 
des déchets et du vieux papier, entretien des véhicules, etc.), ce service a participé à 
la construction du Parcours Vita, la mise en place de la zone 30 km/h à Wavre, le 
marquage des passages piétons et aux travaux de peinture de ses locaux. 

Service de conciergerie 
Le personnel de ce service (4 EPT dont à ajouter un apprenti CFC agent 
d’exploitation et un renfort à durée déterminée de 0.5 EPT) doit répondre à des 
exigences multiples, puisqu’il doit maîtriser tous les aspects techniques en lien avec 
l’entretien des bâtiments (p.ex. procédure de nettoyage, entretien des machines, 
etc.) mais aussi à de nombreuses sollicitations imposant une grande aisance dans 
les contacts humains (p.ex. avec les élèves, les enseignants ou les utilisateurs de 
l’Espace Perrier).  
Au cours de l’année, les concierges ont été appelés à exécuter différents projets de 
rénovation (p.ex. travaux de peinture au Fanel et dans d’autres locaux de l’Espace 
Perrier et de l’administration communale, réfection de l’ancienne maison communale 
de Wavre ; participation à l’installation d’un Wifi). 

7.3 Sécurité publique, Sports, Culture & Loisirs (site de La Tène) 
Protection juridique 
En ce qui concerne ce chapitre qui a trait aux opérations d’état civil et à l’agence 
régionale AVS, les coûts sont maîtrisés puisque les charges nettes sont inférieures 
de -9'306.10 francs par rapport au budget.  

Police 
Le contrat de prestations avec la Police Neuchâteloise (PN) est arrivé à terme le 
31  décembre 2012. La charge 2012 s’est élevée à 117'729 francs, contre 
120'000 francs portés au budget. Il sied toutefois de relever une augmentation de 
+16'888.60 francs par rapport aux comptes 2011. 
Le nouveau contrat de prestations est entré en vigueur le 1er janvier 2013 et 
engendre une considérable augmentation des coûts en 2013. Le point positif à 
relever est le produit des amendes qui progresse de +11’505 francs par rapport au 
budget.  

Police du feu 
Comme chaque année, la commission de police du feu a effectué les visites 
d’habitations privées et d’entreprises qui sont de sa compétence. Il en résulte un très 
léger surcoût de 1'095.15 francs. 
Par contre, c’est avec plaisir que le Conseil communal a constaté que la participation 
communale au SIS Feu a été inférieure au montant budgété pour -55'655.10 francs, 
passant de 214'500 francs au budget à 158’440.90 francs aux comptes. Il en est allé 
de même pour le SFBL, pour lequel la participation communale s’est élevée à 
72'063.09 francs, contre 78'000 francs inscrits au budget.  

  



 

 

14 

Protection civile 
Pour la dernière fois en 2012, la participation à l’OPC-LC a été couverte par un 
prélèvement à la réserve figurant au bilan qui concerne les contributions de 
remplacement des abris PCi (B280.00), ce qui a permis de réduire les charges d’un 
montant non-négligeable de -67'648 francs.  
Au final, ce ne sont pas moins de 290'532.29 francs qui ont été acquittés en 2012 au 
titre de charges nettes pour la sécurité publique. 

Théâtre régional 
La stabilité de ce poste n’appelle aucun commentaire particulier et nous vous 
renvoyons au commentaire figurant en regard du compte 302.352.00, Participation 
Théâtre du Passage (SITRN).  

Espace Perrier 
Par rapport aux comptes 2011, l’excédent de charges a été ramené de 
192'594.40 francs à 172'928 francs et il est resté dans la ligne du budget. 
Il est relevé que l’entretien général du bâtiment a coûté plus cher que prévu en 
raison de divers travaux, notamment de la mise en place d’un Wifi (Cf. le 
commentaire du compte 303.314.00, Entretien bâtiment). 
S’agissant des locations, il est réjouissant de constater que le budget de 
70'000 francs a été atteint. Les locations internes sont en hausse de +33’878 francs 
par rapport au budget, suite à la modification du mode de comptabilisation des 
occupations de salles par les associations et sociétés locales, ceci dans l’objectif de 
mettre en évidence leur coût réel.  

Autres tâches culturelles 
Les subventions aux sociétés non-sportives ont plus que doublé, notamment suite à 
la modification du mode de comptabilisation des occupations de salles (Cf. ci-
dessus), ce qui a pour incidence d’engendre un large dépassement du chapitre de 
+27'671.50 francs. 

Parcs publics et places de jeux 
Ce poste qui est resté stable par rapport au budget, hormis l’augmentation des 
amortissements et de l’imputation interne des traitements du service de voirie, 
n’appelle aucun commentaire particulier.  

Sports 
Alors que les autres dépenses sont conformes aux prévisions, la mise en place du 
Midnight La Tène explique à elle-seule le dépassement de budget de 
+17'685.70 francs. 

Ports 
Certains travaux prévus et budgétisés n’ont pas été totalement réalisés, ce qui a 
permis un versement conséquent de 47'835.11 francs à la réserve. 
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Site de la Tène 
Le bénéfice de l’exercice se monte à 83'210.56 francs, ce qui représente un résultat 
satisfaisant sachant que le camping a dû être fermé avec un mois d’anticipation en 
raison des travaux de reconstruction du bâtiment sanitaire. 

7.4 Transport régional, Aménagement du territoire (eau – protection des eaux
  – déchets – environnement – énergies – urbanisme) 
Trafic régional 
La fréquentation de la ligne de bus CarPostal reliant Marin au Landeron, qui est 
intégrée au pot commun depuis 2012, est conforme aux prévisions. Une extension à 
6 paires de courses le samedi a été mise en place, qui est également financée par le 
pot commun. La fréquentation du samedi reste encore à consolider, bien que 
certaines courses sont déjà relativement bien fréquentées. 
La nouvelle ligne Les Conrardes à Boudry, à laquelle la commune de La Tène 
participe financièrement (4’800 francs par an durant trois ans) dans le cadre de la 
convention signée en partenariat avec les douze communes de la COMUL, est sur le 
point de remplir les conditions fixées par l'Etat pour sa future reprise dans le pot 
commun. La fréquentation n'a certes pas encore atteint les valeurs escomptées, 
mais le secteur desservi par cette ligne étant en pleine expansion (nouveau secteur 
d'habitation), il y a fort à parier que toutes les conditions fixées seront remplies dans 
le délai de la période probatoire de trois ans, à l’issue de laquelle cette ligne sera 
reprise par le pot commun. 
Dans le cadre des travaux OFROU, plus précisément s'agissant du contre-sens à 
nouvellement créer sur l'avenue des Champs-Montants, le Conseil communal a mis 
en route une réflexion sur la desserte future par les transports publics du secteur des 
activités économiques et industrielles des Champs-Montants, ceci en étroite 
collaboration avec la conférence régionale des transports 1 (CRT1) et l'office 
cantonal des transports (OCT). En effet, le contrat d'agglomération signé entre la 
commune (de Marin-Epagnier à l’époque) et l'Etat, prévoit que la ligne 7, reliant 
Corcelles-Cormondrèche à Marin-Gare via Hauterive, soit détournée par l'avenue 
des Champs-Montants. Ce nouveau tracé a également à dessein de desservir les 
futures activités du pôle de développement économique du secteur des Cheintres, 
voire de servir de liaison directe avec les communes de l'Entre-deux-Lacs, dans une 
perspective d'amélioration de la desserte par transports publics des communes de 
l'Est du district de Neuchâtel avec la capitale cantonale. 
Le refus par le peuple du TransRUN, en votation populaire le 23 septembre 2012, 
n'a pas de conséquences importantes pour La Tène. Deux mesures conséquentes 
étaient en lien avec la réalisation du TransRUN : 1) la halte de la Cité-Martini et 2) la 
déviation de la ligne 7 TransN (voir ci-dessus).  
Le projet de halte BLS à la Cité-Martini est maintenant relégué à plus tard, 
conditionné par une éventuelle réalisation d'une nouvelle ligne de transports publics 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Par contre la ligne 7 s'inscrivant aussi dans 
cette dynamique du TransRUN sera certainement et malgré tout mise en place pour 
répondre à des critères indépendants du RER neuchâtelois (voir ci-dessus). 
Les Exécutifs des communes de l'Entre-deux-Lacs et de La Tène, notamment par 
l'intermédiaire des chefs de dicastères traitant les questions du transport régional, 
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ont renforcé leur collaboration en matière de transports publics. Ce renforcement des 
relations intercommunales, par le biais de la Conférence régionale des transports 2 
(CRT2), a pour objectif de consolider l’existante ligne CarPostal (Marin – 
Le Landeron) et d'améliorer l'offre en transports publics entre le tissu urbain du Bas-
Lac et de l'Entre-deux-Lacs, afin d'améliorer l'accès à la capitale cantonale et à ses 
services. 
Le comité du Noctambus s'est réuni à 4 reprises. Une nouvelle liaison entre le 
Noctambus et le Moonliner (équivalent bernois du Noctambus) a été mise en place. 
Sans frais pour les collectivités publiques, cette nouvelle connexion permet aux 
voyageurs nocturnes de se rendre à Bienne depuis Neuchâtel, et vice versa. La 
vente des carnets de tickets pour le Noctambus a été poursuivie par l’administration 
communale. A noter que les majorants touchent un carnet Noctambus lors de la 
réception officielle de la commune, en guise de cadeau de bienvenue dans le monde 
des adultes. 
La mobilité douce est également à l'ordre du jour avec un projet de location de vélos 
(http://www.velospot.ch/) peu coûteux, flexible et ne nécessitant pas de gros travaux 
d'aménagement. Ce projet s'inscrit dans une volonté des communes du district de 
Neuchâtel de proposer un système simple pour les futurs usagers, qu'ils soient des 
usagers réguliers (pendulaires) ou des touristes. A noter que la Ville de Neuchâtel a 
déjà mis en place ce système. 

Protection et aménagement de l’environnement 
Service des eaux / approvisionnement en eau de boisson (EB) 

Le service des eaux fonctionne grâce aux compétences à la fois technique et de 
santé publique, fournies par des entreprises spécialisées mandatées par le Conseil 
communal. Quatre entreprises hautement spécialisées assurent le suivi dans les 
domaines suivants : 
 

Domaine Entreprise Mandat / contrat Activités 
Distribution  Hildenbrand SA 

(St-Blaise) 
mandat de fontainier sur la 
base d’un contrat 
d’entreprise élaboré 
conformément au cahier 
des charges du Manuel de 
qualité et passé en revue 
en fonction des besoins 

gestion et entretien du captage du Vigner (en 
collaboration avec la commune de St-Blaise) 

gestion et entretien du réservoir de la Prévôté 

gestion et entretien du réseau (réparation des 
fuites et branchement des réseaux privés) 

Détection de 
fuites  

Corelltech  
(Broc) 

contrat annuel, conditions 
revues chaque année sur 
la base d’une planification 
des secteurs à contrôler 

détection de fuites sur le réseau d’eau, à l’aide 
d’un appareillage sophistiqué d’écoute sur les 
conduites, les vannes et bornes hydrants 
(Permalog+ et Correlux P1) 

Parc des 
bornes 
hydrants (BH) 

Hinni AG  
(Biel-Benken) 

contrat d’entreprise sur la base d’un contrôle de l’ensemble des 
bornes hydrants (BH), une planification des 
entretiens en fonction de priorités a été fixée, 
correspondant à l’état de chaque BH ; chaque 
opération est ensuite listée dans une banque de 
données qui sera mise en ligne dans le SIG ; il 
est ainsi facile d’accéder directement à la liste 
des opérations effectuées sur les BH et de 
planifier les entretiens à venir 

Analyses RWB SA  
(Neuchâtel) 

contrat de prestations analyse de la qualité de l’eau en termes 
chimiques et bactériologiques ; plan de 
prélèvements à différents endroits de la 
commune aussi bien sur des installations 
publiques que privées 

http://www.velospot.ch/
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Système de qualité 

Les tâches du fontainier sont définies dans un cahier des charges basé sur le 
système de qualité, fixé dans le cadre de la Loi fédérale sur les denrées 
alimentaires. 
La nouvelle version de la loi sur les denrées alimentaires (LDA) et son ordonnance 
d'application, introduisant l’eau de boisson distribuée par réseau (ODA) sont entrées 
en vigueur le 1er juillet 1995. 
De ce fait, les distributeurs d'eau, notamment les communes, ont une responsabilité 
quant à la qualité du produit qu'ils distribuent. 

Loi sur les denrées alimentaires (LDA) - Art. 23 

Quiconque fabrique, traite, distribue, importe ou exporte des denrées alimentaires, des additifs 
et des objets usuels, doit veiller dans le cadre de ses activités, à ce que les marchandises 
soient conformes aux exigences légales. Il est tenu de les analyser ou de les faire analyser, 
selon les règles de la bonne pratique de fabrication. 

En cas d'incident, le fournisseur d'eau doit apporter la preuve qu'il a pris toutes les 
mesures afin de garantir une EB de qualité. Pour garantir la qualité de son travail, le 
fournisseur d'eau doit mettre en place un système qualité. 
Le système qualité repose sur deux outils : 

 le manuel d’assurance qualité (MAQ) 
 les analyses bactériologiques et physico-chimiques sur l'eau de boisson 

Le système qualité est à comprendre comme une procédure dynamique qui, 
lorsqu'elle est appliquée, vise à s'adapter aux différentes circonstances de risques 
qui peuvent évoluer. Le système qualité ne fonctionne que s'il est appliqué à chaque 
échelon (infrastructures, contrôle de qualité du réseau, analyses de l’eau et 
formation des responsables de réseau). 

Maîtrise des coûts et optimisation des conditions techniques 

Le Conseil général a validé une demande de crédit pour le bouclage du réseau d’EB. 
Trois objectifs ont été fixés dans le cadre de ce projet : 

 connexion du réseau d’EB de Thielle et de Wavre au réseau de Marin et 
Epagnier, afin que la distribution se fasse directement depuis le réseau 
communal, et non plus depuis celui de Saint-Blaise ; il est à noter que cette 
connexion permet une économie substantielle en termes d’achats d’eau, le prix 
de revient du captage du Vigner étant sensiblement moins cher que le tarif de 
l’eau facturée par Saint-Blaise à La Tène 

 bouclage du réseau d’EB pour garantir une distribution optimale ; les cas de 
ruptures de la conduite maîtresse ont démontré que la mesure était indispensable 

 création d’un deuxième point de passage sous la N5 pour assurer à la fois une 
distribution optimale de l’EB lors des travaux de l’OFROU et améliorer les 
conditions techniques de la localité d’Epagnier qui seront péjorées lorsque de 
nouveaux consommateurs (importants pour certains) seront établis dans le 
périmètre du futur pôle de développement économique d’importance cantonale 

Le début des travaux est prévu pour avril 2013. Ils se prolongeront durant 6 mois 
pour se terminer en octobre 2013 (selon les conditions météo). 
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Garantie de la distribution de l’eau 

Garantir la distribution de l’eau repose sur trois piliers : 
 observer 
 agir 
 développer 

Observer le comportement des infrastructures en fonction de la demande, du 
développement de la commune et des phénomènes chimiques et physiques agissant 
directement sur celles-ci (pollutions, mouvements de terrain, courants vagabonds, 
etc.). 
Agir rapidement afin de garantir une distribution sans faille et une qualité de l’eau 
répondant aux normes stricte de la LDA. Agir rapidement équivaut également à 
maîtriser les coûts lors de fuites, notamment. 
Développer les infrastructures et les ressources en fonction des besoins de la 
population et des entreprises, mais également en tenant compte des dangers 
potentiels, plus particulièrement en cas d’accidents majeurs induisant de graves 
pollutions dans les secteurs de protection des eaux. 
Assurer les ressources 

Le Conseil communal s’est penché sur la problématique de l’assurance pouvant être 
donnée au niveau des ressources pour garantir une quantité suffisante à la fois en 
fonction du développement de la commune et lors d’accidents majeurs probables à 
terme dans les secteurs de protection des eaux (pollutions sur le long terme). Un 
rapport allant dans ce sens sera soumis au Conseil général afin de poursuivre les 
réflexions déjà menées, en collaboration avec les communes du district de 
Neuchâtel (projet CENe - Communauté des Eaux de Neuchâtel élargie). 

Captage du Vigner 

La production de la station de pompage du Vigner a augmenté en 2012. Les 
compteurs ont mesuré un débit de 1'612’745 m3 (ou 3’068 l/min) contre 1'381'596 m3 
(ou 2'629 l/min) en 2011. Cette augmentation des ressources en eau est due aux 
bonnes précipitations durant toute l'année 2012. A noter que le record de production 
du captage reste détenu par l’année 2006, avec 1'745’193 m3.  
On constate ainsi que les ressources se sont stabilisées en comparaison avec ces 
10 dernières années, respectivement depuis le déficit hydrique engendré depuis 
2003. Toutefois, en fonction de l'évolution de la pluviométrie, et si celle-ci devait à 
nouveau baisser de manière marquante, des mesures devront être prises au niveau 
de l'adduction d'eau, respectivement par une adduction complémentaire au captage 
du Vigner. En effet, non seulement la commune de Saint-Blaise, copropriétaire de la 
station avec La Tène, y puisera toujours plus régulièrement et plus durablement de 
l'eau (ses sources habituelles sont plus sensibles au déficit hydrique), mais 
l'augmentation de la consommation d'EB pour les besoins domestiques (nouvelles 
zones d'habitation) et industrielles (pôle économique d’importance cantonale) de 
La Tène poseront immanquablement un problème de capacité au niveau du Vigner. 
Des solutions techniques ont déjà été étudiées et validées par le groupe de travail 
réunissant les communes d'Hauterive, Saint-Blaise, La Tène, Cornaux, Cressier et 
Le Landeron dans le cadre du projet CENe. 
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Consommation d’EB 

La consommation du réseau d'EB de Marin et d’Epagnier a légèrement augmenté en 
2012, passant de 720'232 m3 en 2011 à 728’675 m3 en 2012. Le volume d’eau de 
boisson facturé s’élève à 673’370 m3. La différence de 55’305 m3 correspond à la 
consommation non facturée induite dans le réseau d‘EB et elle est expliquée ainsi : 

 fontaines (pour 8 fontaines à 5 l/min durant 8 mois)   13'824 m3 
 sapeurs-pompiers (exercices - estimation)     500 m3 
 fuites 40'981 m3   

Il est intéressant de noter que la perte d’eau suite à des fuites a passé de 
146'280 m3 en 2011 à 40'981 m3 en 2012. Ce très bon résultat a pu être atteint grâce 
aux campagnes de recherche de fuites et aux actions immédiates lorsque celles-ci 
sont découvertes. 
Le volume d’eau facturé par la commune de Saint-Blaise pour l’alimentation du 
réseau d'EB de Thielle-Wavre a baissé en passant de 86'950 m3 en 2011 à 
69'000 m3 en 2012. Ici aussi, les campagnes de détection de fuites d’eau dans le 
réseau ont été très efficaces. 
Les frais d’entretien du réseau ont été plus importants que ce qui était prévu au 
budget. Ceci est expliqué par des interventions plus nombreuses en raison de fuites 
et de ruptures de conduites qui sont impossibles à prévoir. La plus importante est 
survenue sur une conduite maîtresse et a nécessité la prise de mesures d’urgence 
pour les gros consommateurs. Cette situation démontre également que le réseau 
d’EB est très sollicité. Toutefois, le bouclage du réseau par l’Est devrait améliorer la 
problématique. 
Dans le cadre du projet CENe, le système de télégestion sera revu et adapté. En 
effet, l’ensemble des communes du district de Neuchâtel ont un système 
informatique de télégestion compatible entre elles. Malheureusement, seule la 
commune de La Tène a un système différent, ce qui posera certains problèmes de 
compatibilité dans le cas d’une télégestion régionale. 
En conclusion de ce chapitre, il sied de relever que le Service cantonal des affaires 
vétérinaires (SCAV), qui est en charge du suivi des « Manuel qualité » des 
communes dans le domaine de la distribution de l’eau de boisson, a relevé à 
plusieurs reprises l’excellente gestion du réseau de La Tène ! 

Epuration des eaux usées et eaux claires 

Le chapitre du traitement des eaux usées et des eaux claires n’apporte que très peu 
de commentaires. Il faut néanmoins relever que les coûts sont maîtrisés.  
Cependant, une adaptation de la taxe d’épuration se révèle nécessaire afin 
d’équilibrer le compte 710. Une proposition du Conseil communal sera déposée sur 
le bureau du Conseil général dans le courant de l’année 2013. 

Gestion et traitement des déchets 

En raison de l’introduction de la taxe au sac, la gestion des déchets a subi des 
changements importants au niveau comptable. La taxe de base n’est plus calculée 
sur la base des ménages, mais selon le principe du logement (1 taxe par logement). 
Elle a été fixée à 109 francs par logement en 2012. La mise en place 
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d’infrastructures de proximité pour le tri des déchets (écopoints) engendrera une 
augmentation de la taxe de base en 2013.  
Les statistiques démontrent une nette diminution du volume de déchets transportés. 
Le Conseil communal a initié une procédure publique de mise en soumission du 
service de transports des déchets, avec l’objectif de diminuer les coûts de 
ramassage (baisse du volume des déchets).  
Globalement, les dépenses en lien avec la gestion du poste 720, Déchets urbains, 
dont le traitement est à autofinancer par la taxe, ont correspondu aux prévisions 
budgétaires. Contrairement à l’exercice 2011, les recettes ont permis de couvrir les 
charges et d’attribuer des montants au remboursement des engagements et à la 
réserve logements. Il s’agira par contre de revoir la taxation des entreprises, qui elle 
ne couvre pas les dépenses engendrées par ces dernières. 
Il est à noter que la participation à la déchetterie intercommunale de Cornaux, qui est 
une émanation du syndicat intercommunal de la Châtellenie de Thielle, poursuit une 
courbe ascendante, difficilement maîtrisable. Les causes de cette progression sont à 
rechercher dans les cours de reprise très bas en 2012 et 2013, notamment de la 
ferraille, ceci en raison des effets de la crise, mais aussi dans la modification du 
mode d’élimination de leurs déchets par les ménages suite à l’introduction de la taxe 
au sac. 
Urbanisme 
En 2012, 101 dossiers de construction de nature variée ont été traités. Ils ont été 
composés de 51 permis de construire (contre 87 en 2011) et de 32 constats de 
conformité (contre 78 en 2011). Ces derniers, qui sont délivrés à la fin des travaux, 
respectivement à l'issue de la visite de conformité effectuée par le service technique, 
closent les dossiers de construction et permettent de confirmer la conformité des 
travaux exécutés par rapport aux plans sanctionnés.  
En 2012, 81 dossiers de demande de sanction ont été enregistrés (65 dossiers en 
sanction simplifiée et 16 dossiers en sanction définitive). De ces 81 dossiers 2012, 
60 permis de construire ont pu être délivrés, le restant étant encore à l'étude. Sur les 
demandes de sanctions mises à l'enquête, 6 ont fait l'objet d'oppositions. L'ensemble 
de ces oppositions a été retiré par leurs auteurs ou levé par le Conseil communal. 
Au chapitre des nouvelles zones d'habitation, l'étude du plan de quartier Le Crosat à 
Wavre est arrivée à terme alors que le plan de quartier Sur-le-Crêt à Marin est sur le 
point d'aboutir. A noter que le plan de quartier Le Chalvaire à Marin est en phase de 
réalisation, les demandes de permis de construire ayant abouti sans opposition. En 
revanche, l'étude du plan de quartier Derrière-le-Château à Thielle a subi 
d'importants changements dans sa configuration et dans la typologie des bâtiments, 
en raison de nouvelles exigences en termes de sécurité suite à la révision de 
l'OPAM, principalement en lien avec la proximité d'une conduite de gaz à haute 
pression (70 bars). 
S'agissant du plan spécial Jumbo-Manor, aucun élément nouveau n'a permis de 
reprendre l'étude du dossier après le coup de frein donné par rapport à la première 
version du plan, ceci pour permettre de trouver des solutions devant répondre aux 
demandes du Conseil communal et des habitants de la Cité-Martini, notamment en 
termes d'accès et de livraisons. Le dossier est toujours entre les mains du requérant. 
Le service technique a consacré 1’031 heures (principalement par Mme Michelle 
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Catastini) aux questions touchant à l'urbanisme. L'engagement du nouveau 
responsable d'exploitation, M. Malissa Tomic, permettra d'optimiser le processus du 
suivi des dossiers de construction. 

Agglomération 
Suite au refus par le peuple de la mesure phare du projet d'agglomération le 
TransRUN, certaines mesures en lien avec ce RER ont été mises en attente. Par 
contre, les objectifs fixés dans les domaines des transports urbains et régionaux, de 
l'aménagement du territoire, des infrastructures et sports, culture, loisirs ont été 
poursuivis. 

7.5 Administration, Economie publique 
Administration 
Pour l’administration, 2012 a été une année chargée notamment en raison de 
différents changements (arrivées/départs) au sein du personnel. Toutefois, une 
certaine stabilité a été atteinte en fin d’année avec l’arrivée de l’assistante 
administrative Mme Nathalie Schwab, ce qui permet à l’administrateur communal 
d’être déchargé de quelques tâches et de focaliser son action en support de dossiers 
importants. 
Comme dans chaque réorganisation, il s’agit maintenant de prendre de nouvelles 
marques pour parvenir à une encore plus grande efficacité. Cette mutation est 
l’occasion de mettre en place un Système Qualité permettant d’établir des processus  
clairs allant des activités du Conseil général jusqu'à celles des employés. 
Une étude interne a en outre été réalisée sur la fréquentation du guichet et plusieurs 
propositions sont à l’étude concernant la réorganisation de ce même guichet. 
A des fins d’économie, mais également d’efficacité et de modernisation, des 
réflexions ont lieu quant à la dématérialisation des documents. 
Economie publique 
Comme mentionné au chapitre 4.8 ci-dessus, la redevance électrique doit faire 
l’objet d’une attention particulière, notamment au sujet des conséquences possibles 
de la révision de la loi sur l’approvisionnement en électricité (LAEI) et l’éventuelle 
disparition à moyen terme de cette manne. Pour l’instant, l’incertitude juridique créée 
par l‘absence de base légale cantonale claire suscite nombre d’interrogations de la 
part des consommateurs, ceci alors même que la jurisprudence fédérale reste peu 
claire concernant certains aspects. 

8 Conclusion 
L’analyse du résultat du bouclement des comptes 2012 impose de rester vigilant, 
notamment parce qu’un certain nombre de réformes (p.ex. HarmoS, EORéN, la 
révision de la fiscalité des PP et des PM) n’a pas encore déployé ses pleins effets et 
car de grands chantiers sont en cours (p.ex. la révision de la péréquation financière 
intercommunale, l’assainissement de la caisse de pensions prévoyance.ne, le 
3e désenchevêtrement des tâches Etat-communes, etc.), à propos desquels les 
indicateurs financiers de l’Etat et du service des communes nous mettent d‘ores et 
déjà en garde.  
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Ainsi, bien que démontrant les efforts d’économie réalisés en 2012, le résultat 
d’exercice n’est pas représentatif de l’accroissement et des reports inéluctables de 
charges qui sont à venir, et dont il faudra tenir compte. L’exercice 2013 est à cet 
égard à considérer comme une année de transition. 
Même s’il a géré le ménage communal au plus près des intérêts des citoyens, le 
Conseil communal est toutefois convaincu que l’actuelle politique d’austérité ne peut 
perdurer sans que nos services et nos infrastructures publiques n’en souffrent et ne 
s’étiolent. Il convient de renoncer aux solutions « bricolées » ou provisoires par 
manque de moyens, qui nuisent à l’efficacité de notre collectivité publique et qui sont 
autant d’écueils à une gestion performante. 
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons à prendre en considération le présent 
rapport et à adopter les comptes de l’exercice 2012 de la commune de La Tène, tels 
que présentés, par l’arrêté joint. 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de 
notre considération distinguée. 

La Tène, le 2 avril 2013. LE CONSEIL COMMUNAL 
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Cahier 2  

Compte administratif 



Compte administratif
(en francs)

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus
Compte de fonctionnement
Total des charges (y.c. amort.) 28'960'000.00 29'280'359.57 27'938'302.98
Total des revenus 28'508'000.00 29'102'573.41 28'178'299.48
Excédent de charges 452'000.00 177'786.16
Excédent de revenus 239'996.50

Compte des investissements
Total des dépenses 10'205'000.00 1'011'423.40 850'800.10
Total des recettes 950'000.00 256.00 500.00
Investissements nets / augmentation 9'255'000.00 1'011'167.40 850'300.10
Investissements nets / diminution

Financement
Investissements nets / augm. ou dimin. 9'255'000.00 1'011'167.40 850'300.10
Amortissements* 1'175'500.00 1'283'049.00 1'281'952.05
Compte de fonctionnement :
- excédent de charges 452'000.00 177'786.16
- excédent de revenus 239'996.50

94'095.44 671'648.45
Insuffisance de financement 8'531'500.00

Variation de la fortune nette
Excédent de financement 94'095.44 671'648.45
Insuffisance de financement 8'531'500.00
Report au bilan / dépenses 10'205'000.00 1'011'423.40 850'800.10
Report au bilan / recettes 2'125'500.00 1'283'305.00 1'282'452.05
Diminution de la fortune nette 452'000.00 177'786.16
Accroissement de la fortune nette 239'996.50

C2011

* Les amortissements se composent de 1'240'649 francs pour le patrimoine administratif et de 42'400 francs pour le patrimoine financier. 

B2012 C2012

Excédent de financement 

Annexe 1b
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Récapitulation par nature 
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Cahier 7  
 

Signatures et arrêté d’approbation des 
comptes 2012 

 



Le soussigné certifie l’exactitude du présent résumé des comptes, extrait de la balance 
générale de la comptabilité communale. 

La Tène, le 2 avril 2013 L’administrateur communal 

 Y. Boillod 

Le Conseil communal déclare exact et conforme à la réalité le résumé des comptes qui 
précède. 

La Tène, le 2 avril 2013 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président, La secrétaire, 

 M. Muster S. Praz 

La Commission financière reconnaît exact le résumé des comptes qui précède. Elle a pris 
connaissance de la valeur du bilan. 

 AU NOM DE LA COMMISSION FINANCIERE 
 Le rapporteur, 

 N. Krügel 

Les comptes de l’exercice 2012 sont approuvés par le Conseil général lors de sa séance 
du 25 avril 2013. 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 Président, Secrétaire, 

     



 

  
 

 
Arrêté du Conseil général 
concernant  
l’approbation des comptes 2012 de la commune de La Tène 
 

Le Conseil général de la Commune de La Tène, 

Vu le rapport du Conseil communal, du 2 avril 2013, 
Vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, 
Vu le règlement général de commune, du 19 février 2009, 
Entendu le rapport de la Commission financière, 
Sur la proposition du Conseil communal, 

a r r ê t é  : 

Approbation des 
comptes 2012  
de la commune de     
La Tène 

Article premier   
Sont approuvés, avec décharge au Conseil communal, les comptes de l’exercice 
2012 de la commune de La Tène, à savoir 

a) le compte de fonctionnement, qui se présente en résumé comme suit :  

 Charges Fr. 29'280’359.57 
 Revenus Fr. 29'102’573.41 

 Excédent de charges Fr.     177’786.16 

b)  le compte des investissements, qui se présente en résumé comme suit : 

 Dépenses Fr.  1’011'423.40 
 Recettes Fr.  256.00 

c) le bilan au 31 décembre 2012 

  

Approbation de la 
gestion 

Art. 2   
La gestion du Conseil communal durant l’exercice 2012 est approuvée. 

Entrée en vigueur Art. 3   
1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

 2Il est transmis, avec un exemplaire des comptes 2012 de la commune de la Tène, 
au service des communes. 

La Tène, le 25 avril 2013 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
Président, Secrétaire, 

   

  

 

République et Canton de Neuchâtel 

COMMUNE   D E   LA  T E NE  
  


	01-page de garde
	02-rapport de gestion
	03-compte administratif
	04-table des matières
	05-comptes de fonctionnement 00
	05-comptes de fonctionnement 01
	05-comptes de fonctionnement 02
	05-comptes de fonctionnement 03
	05-comptes de fonctionnement 04
	05-comptes de fonctionnement 05
	05-comptes de fonctionnement 06
	05-comptes de fonctionnement 07
	05-comptes de fonctionnement 08
	05-comptes de fonctionnement 09
	07-bilan
	Bilan 02

	08-annexes
	Annexes 02

	09-signatures
	10-arrêté d'approbation_2012



